
 

 

PREFET DE L’EURE 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Evreux, le 28 février 2013 

 

 

 Plan de Performance Energétique (PPE) 

                  1er  Appel à Candidature du 01/03/2013 au 30/04/2013 

 

 

Ce plan vise à accroître la maîtrise énergétique dans les exploitations agricoles.  

 

Les critères d'intervention et les priorités sont détaillés dans l'arrêté préfectoral régional 

signé le 28 février 2013. 

 

Attention, les travaux ou commandes ne doivent pas précéder la décision 

d’attribution de l’aide. 

 

Les formulaires de demandes d’aide et les notices d’information sont disponibles sur le 

site Internet de la Préfecture de l’Eure :  

http://www.eure.equipement-agriculture.gouv.fr  

rubrique Agriculture et Territoires Ruraux / Aides aux investissements / PPE, 

et également  auprès du guichet unique de la DDTM de l’Eure au  02.32.29.60.60. 

 

Les demandes sont à adresser avant le 30 avril 2013 

à la 

 D.D.T. M. de l’Eure 

1 avenue du Maréchal FOCH- 27022 EVREUX CEDEX 
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